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Description

[0001] La présente invention concerne un ensem-
ble de conditionnement d'un produit cosmétique selon
le préambule de la revendication 1.
[0002] US-A-1 851 462 décrit un ensemble de con-
ditionnement de ce genre. Il n'est pas question, dans ce
document, de conditionner un produit cosmétique sous
forme fluide.
[0003] Il est connu par US-A-4 706 693 de condi-
tionner un produit cosmétique fluide, tel qu'une crème,
en imprégnant une éponge, l'éponge étant constituée
par une mousse synthétique flexible à cellules ouvertes
dans laquelle les cellules situées à la surface extérieure
sont partiellement fermées. Selon le brevet ci-dessus la
mousse imprégnée de produit cosmétique sert d'appli-
cateur. Avant emploi, les éponges sont emballées dans
des enveloppes déchirables fabriquées à partir de
feuilles de métal doublées de matière plastique et plu-
sieurs éponges emballées peuvent être stockées dans
un même pot ou une même boîte munie d'un couvercle.
Dans ce type de conditionnement, les éponges ne peu-
vent contenir qu'une ou deux doses de produit.
[0004] La présente invention concerne un ensem-
ble de conditionnement d'un produit cosmétique sous
forme fluide dans lequel un élément spongieux peut
contenir un nombre relativement élevé de doses de pro-
duit cosmétique et, dans l'hypothèse où le produit cos-
métique est un fond de teint, avoir un usage analogue à
celui d'un "compact".
[0005] La présente invention a pour objet un
ensemble de conditionnement d'un produit cosmétique
défini par la revendication 1.
[0006] Pour prélever le produit, l'utilisateur com-
prime l'élément spongieux avec la main ou avec un
applicateur tel qu'une houppette. Sous l'effet de cette
compression une dose de produit fluide est exprimée de
l'élément spongieux, la dose de produit fluide exprimée
étant plus ou moins grande selon le degré de compres-
sion. Lorsque l'utilisateur cesse de comprimer l'élément
spongieux, celui-ci reprend sa forme par élasticité.
Selon l'invention, l'utilisateur peut donc régler la dose de
produit prélevé en comprimant plus ou moins l'élément
spongieux ou en comprimant l'élément spongieux plu-
sieurs fois de suite.
[0007] Le produit cosmétique, dont on imprègne
l'élément spongieux, doit être fluide, c'est-à-dire sous
toute forme permettant une imprégnation : sous forme
liquide, sous forme de lotion, sous forme de crème ou
sous forme de poudre libre. Le mode de fonctionnement
de la présente invention est particulièrement avanta-
geux dans le cas des produits cosmétiques liquides ;
ces derniers sont facilement manipulables sous cette
forme, car ils ne peuvent pas être renversés et répan-
dus.
[0008] Le produit cosmétique conditionné peut être,
par exemple, un fond de teint, un fard à paupières, un
"blush", une crème ou une lotion de soin de la peau ou

une poudre de maquillage.

[0009] L'élément spongieux est, de préférence,
constitué par une mousse synthétique flexible à cellules
ouvertes : il peut être constitué par une mousse de poly-
uréthane, de chlorure de polyvinyle, de polyéthylène, de
résine époxy, ou de polystyrène. La mousse peut être
moulée ou découpée à la forme désirée.
[0010] La quantité de produit cosmétique impré-
gnée dans l'élément spongieux varie suivant la mousse
utilisée et la viscosité du produit cosmétique ; elle peut
atteindre jusqu'à 80 % du volume de l'élément spon-
gieux.
[0011] Avantageusement, l'élément spongieux est
imprégné en mettant le produit au fond d'un logement,
en faisant descendre l'élément spongieux sur le produit
dans le logement, en comprimant l'élément spongieux à
l'intérieur du produit, puis en relâchant la pression, ce
qui provoque l'aspiration du produit dans les cellules de
l'élément spongieux.
[0012] L'élément spongieux est, de préférence,
imprégné avant introduction dans l'ensemble de condi-
tionnement.
[0013] La grille est fabriquée en tout matériau suffi-
samment flexible pour pouvoir se déformer et s'enfon-
cer avec l'élément spongieux lorsqu'on appuie sur celui-
ci, et reprendre ensuite sa forme initiale sous la pous-
sée de l'élément spongieux, lorsque l'utilisateur cesse
d'appuyer. La grille est, avantageusement, fabriquée en
polyéthylène ou en polyamide. Elle est, de préférence,
constituée par un tissu tramé.
[0014] L'élément spongieux et sa grille peuvent être
disposés de façon fixe dans le réceptacle du boîtier ou
ils peuvent être disposés de façon amovible, le cadre
maintenant l'élément spongieux et la grille étant conçu
de façon à être facilement montable et démontable afin
d'obtenir un ensemble rechargeable , la recharge pou-
vant être constituée par un cadre , un fond, un élément
spongieux et une grille.
[0015] Selon un mode préféré de réalisation de
l'ensemble de conditionnement selon la présente inven-
tion, l'élément spongieux repose sur la base du récepta-
cle du boîtier ; une cloison ayant, en projection sur ladite
base, au moins partiellement la forme de l'élément
spongieux est disposée perpendiculairement à ladite
base du réceptacle et forme le logement de l'élément
spongieux ; le cadre comprimant l'élément spongieux
comporte une collerette parallèle à la base du récepta-
cle du boîtier qui repose sur le bord de ladite cloison, la
collerette étant reliée par son bord interne à une jupe
inclinée vers l'intérieur du boîtier, dont le bord libre
appuie sur l'élément spongieux et le comprime au voisi-
nage de sa périphérie. Le bord externe de la collerette
est, selon une première variante, relié à une seconde
jupe perpendiculaire à la base du réceptacle, jupe qui
se fixe par encliquetage sur la surface externe de la cloi-
son ; cette seconde jupe peut avantageusement consti-
tuer la paroi latérale du réceptacle du boîtier. Selon une
seconde variante, le bord externe de la collerette se fixe
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par un système rainure-nervure sur la face interne de la
paroi latérale du réceptacle du boîtier.

[0016] Le boîtier de l'ensemble de conditionnement
selon la présente invention peut être divisé en plusieurs
compartiments, chacun de ces compartiments conte-
nant un élément spongieux imprégné d'un produit cos-
métique différent ; ces différents produits cosmétiques
sont par exemple, des fards à paupières de couleurs dif-
férentes. De façon avantageuse, l'un des comparti-
ments contient une houppette destinée à prélever le
produit cosmétique et à l'appliquer. La houppette peut
être, en particulier, constituée par une mousse synthéti-
que flexible à cellules fermées.
[0017] Pour mieux faire comprendre l'objet de
l'invention, on va en décrire ci-après, à titre purement
indicatif et nullement limitatif, deux variantes représen-
tées sur le dessin annexé.
[0018] Sur ce dessin :

- la figure 1 représente en perspective un ensemble
de conditionnement selon une première variante de
l'ensemble selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe selon II-II de
l'ensemble de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en coupe identique à
celle de la figure 2 lors du prélèvement du produit
cosmétique avec un doigt ;

- la figure 4 représente également une vue en coupe
identique à celle de la figure 2 lors du prélèvement
du produit cosmétique avec une houppette ;

- la figure 5 représente une vue en coupe qui montre
une autre variante de l'ensemble selon l'invention.

[0019] L'ensemble de conditionnement représenté
sur les figures 1 à 4 est constitué par un boîtier rectan-
gulaire 1 comportant un couvercle 2 et un réceptacle 3.
Le réceptacle 3 est divisé en deux compartiments rec-
tangulaires, le compartiment 4a contenant une éponge
5 en mousse à cellules ouvertes surmontée d'un tissu
tramé 6 et le compartiment 4b contenant une houppette
10. L'éponge 5 est comprimée au voisinage de sa péri-
phérie par un cadre 7 qui sert également à maintenir en
place l'éponge 5 et le tissu tramé 6. Le couvercle 2 est
fixé par un de ses petits côtés à un des petits côtés du
réceptacle 3 à l'aide d'une charnière 8 de façon à pou-
voir pivoter par rapport audit réceptacle. Sur les petits
côtés, opposés à la charnière, du réceptacle 3 et du
couvercle 2 sont disposées les deux parties complé-
mentaires 9a et 9b d'un dispositif de fermeture à cro-
chet.
[0020] Comme on peut le voir plus facilement sur la
figure 2, le réceptacle 3 comporte une base rectangu-
laire 31, qui porte une cloison perpendiculaire 32 ayant
une hauteur légèrement supérieure à l'épaisseur de
l'éponge 5 à l'état non comprimé ; la cloison 32 est dis-
posée le long des quatre côtés de la base 31. La face
extérieure de la cloison 32 est munie d'un bourrelet de
claquage 33.

[0021] Le cadre 7 comporte une paroi verticale 71,
qui est fixée par claquage sur la cloison 32 au moyen
d'une rainure dans laquelle vient s'emboîter le bourrelet
33. La paroi verticale 71 forme les parois latérales du
réceptacle 3 du boîtier et elle est reliée à une collerette
72 parallèle à la base 31 qui repose sur le bord supé-
rieur de la cloison 32.

[0022] Deux ouvertures rectangulaires 73a et 73b,
correspondant respectivement aux compartiments 4a
et 4b, sont définies par la collerette 72. Sur les côtés de
l'ouverture 73a correspondant au compartiment 4a, la
collerette 72 est reliée à des jupes 74a, 74b, 74c, 74d
qui sont inclinées vers l'intérieur du compartiment 4a
contenant l'éponge 5 ; ces jupes 74a, 74b, 74c, 74d ont
une hauteur telle que leur bord libre vienne appuyer sur
l'éponge 5 surmontée de la trame 6. Ce bord libre com-
prime l'éponge 5 et maintient en place à la fois l'éponge
5 et la trame 6 qui est posée sur l'éponge 5. L'éponge 5
comprimée forme un dôme comme on peut le voir sur la
figure 2. L'ouverture 73b de la paroi 72 correspondant
au compartiment 4b est reliée à des jupes 75 perpendi-
culaires à la base 31 formant les parois latérales du
compartiment 4b. La houppette 10 contenue dans le
compartiment 4b est constituée par une mousse à cel-
lules fermées.
[0023] Lorsque l'utilisateur désire utiliser le produit
cosmétique contenu dans l'éponge 5, il ouvre le boîtier
1 et prélève le produit à l'aide de la houppette 10 en
appuyant sur le dôme de l'éponge 5 (voir figure 4). En
appuyant sur l'éponge 5, il exprime le produit cosméti-
que contenu dans celle-ci. Le produit traverse le tissu
tramé 6 et il vient imprégner la houppette 10. L'utilisa-
teur applique ensuite sur la peau le produit prélevé à
l'aide de la houppette 10. Lorsque l'utilisateur cesse
d'appuyer sur l'éponge 5 avec la houppette 10, l'ensem-
ble (éponge 5 - tissu tramé 6) reprend sa forme de
dôme initiale (voir figure 2).
[0024] L'utilisateur pourrait prélever le produit cos-
métique à l'aide d'un doigt à la place de la houppette
(voir figure 3).
[0025] La figure 5 représente une autre variante de
l'ensemble selon l'invention dans lequel le réceptacle
103 du boîtier 101 est constitué d'une base 131 et de
bords latéraux 134. A une certaine distance des bords
latéraux est disposée une cloison 132 perpendiculaire à
la base 131. Un cadre 107 repose sur le bord supérieur
de la cloison 132. Il est constitué par une collerette hori-
zontale 172 fixée par emboîtage sur la partie supérieure
des parois latérales 134 par un système nervure-rai-
nure ; la nervure est constituée par la bordure de la col-
lerette 172 et la rainure est portée par les parois
latérales 134. Le bord interne de la collerette 172 est
relié à une jupe 174 inclinée vers l'intérieur, dont le bord
libre vient appuyer sur l'ensemble formé par l'éponge
105 et le tissu tramé 106.

3 4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 0 528 705 B2

4

Revendications

1. Ensemble de conditionnement d'un produit cosmé-
tique sous forme fluide comportant un bottier (1,
101) muni d'un réceptacle (3, 103) et d'un couver-
cle (2), boîtier dans lequel est disposé un élément
(5, 105) imprégné dudit produit cosmétique fluide,
ledit élément imprégné étant un élément spongieux
surmonté d'une grille (6, 106) flexible et reposant
sur la base du receptacle, ledit élément spongieux
formant un réservoir contenant la totalité du produit
cosmetique fluide, caractérisé par le fait que ledit
élément spongieux est maintenu dans le réceptacle
du boîtier (1, 101) par un cadre (7, 107) qui le com-
prime au voisinage de sa périphérie en formant un
dôme au voisinage de son centre, la grille étant
maintenue sur l'élément spongieux par ledit cadre,
de sorte que le prélèvement du produit pour appli-
cation sur la peau soit effectué en appuyant sur
ledit dôme afin que le produit cosmétique traverse
la grille et que l'utilisateur puisse y prélever une
dose plus ou moins grande selon le degré de com-
pression sur ledit dôme, la grille étant apte à se
déformer et à s'enfoncer avec l'élément spongieux,
lorsqu'on appuie sur celui-ci et à reprendre ensuite
sa forme initiale sous la poussée dudit élément
spongieux, lorsque l'utilisateur cesse d'appuyer.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l'élément spongieux (5, 105) est consti-
tué par une mousse synthétique flexible à cellules
ouvertes.

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que la grille (6, 106) est constituée par un
tissu tramé.

4. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisé par le fait qu'une cloison (32, 132) ayant
au moins partiellement, en projection sur ladite
base (31, 131), la forme de l'élément spongieux (5,
105) est disposée perpendiculairement à ladite
base et que le cadre (7, 107) comporte une colle-
rette (72, 172), qui est parallèle à la base (31, 131)
et qui repose sur le bord libre de la cloison (32,
132), la collerette (72, 172) étant reliée par son
bord interne à une jupe (74, 174) inclinée vers
l'intérieur du boîtier (1, 101), jupe (74, 174) dont le
bord libre appuie sur l'élément spongieux (5, 105)
pour le comprimer au voisinage de sa périphérie,
ledit cadre comportant, en outre, des moyens de
fixation sur le réceptacle (3, 103).

5. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisé par le fait que le réceptacle (3, 103) est
divisé en plusieurs compartiments (4a, 4b).

6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé par

le fait que l'un des compartiments contient une
houppette (10).

7. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 6,
caractérisé par le fait que l'ensemble élément spon-
gieux (5, 105), trame (6, 106) et cadre (7, 107)
forme une recharge amovible comportant un fond.

8. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 6,
caractérisé par le fait que le produit fluide se pré-
sente sous forme de lotion, crème, fond de teint,
"blush" ou poudre libre.

Claims

1. Assembly for packaging a cosmetic product in fluid
form, including a casing (1, 101) equipped with a
receptacle (3, 103) and with a lid (2), in which cas-
ing there is an element (5, 105) impregnated with
the said fluid cosmetic product, the said impreg-
nated element being a spongy element surmounted
by a flexible grid (6, 106) resting on the base of the
receptacle, the said spongy element forming a res-
ervoir containing all of the fluid cosmetic product,
characterized in that the said spongy element is
held in the receptacle of the casing (1, 101) by a
frame (7, 107) that compresses it in the vicinity of its
periphery in such a way as to form a dome in the
vicinity of its centre, the grid being held on the
spongy element by the said frame, in such a way
that product is picked up for application to the skin
by pressing on the said dome so that the cosmetic
product passes through the grid and the user is
able to pick up a greater or lesser dose according to
the degree of compression of the said dome, the
grid being able to be deformed and depressed with
the spongy element, when pressure is applied to it,
and to then resume its initial shape in response to
the pressure of the said spongy element when the
user ceases to apply pressure.

2. Assembly according to Claim 1, characterized in
that the spongy element (5, 105) consists of a flexi-
ble synthetic foam with open cells.

3. Assembly according to Claim 1 or 2, characterized
in that the grid (6, 106) consists of a woven fabric.

4. Assembly according to one of Claims 1 to 3, char-
acterized in that a partition (32, 132) having at least
partially, in projection on the said base (31, 131),
the shape of the spongy element (5, 105) is
arranged perpendicularly to the said base and in
that the frame (7, 107) includes a collar (72, 172)
which is parallel to the base (31, 131) and which
rests on the free edge of the partition (32, 132), the
collar (72, 172) being connected via its inner edge
to a skirt (74, 174) inclined towards the inside of the
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casing (1, 101), which skirt (74, 174) has its free
edge bearing on the spongy element (5, 105) in
order to compress it in the vicinity of its periphery,
the said frame also including means for fastening
on the receptacle (3, 103).

5. Assembly according to one of Claims 1 to 4, char-
acterized in that the receptacle (3, 103) is divided
into several compartments (4a, 4b).

6. Assembly according to Claim 5, characterized in
that one of the compartments contains a small pad
(10).

7. Assembly according to one of Claims 1 to 6, char-
acterized in that the spongy element (5, 105), web
(6, 106) and frame (7, 107) assembly forms a
removable refill including a base.

8. Assembly according to one of Claims 1 to 6, char-
acterized in that the fluid product is in the form of a
lotion, cream, foundation, blusher or loose powder.

Patentansprüche

1. Verpackung für ein fluides kosmetisches Erzeugnis,
das ein Gehäuse (1,101) aufweist, das mit einem
Behälter (3,103) und einem Deckel (2) ausgestattet
ist, wobei in dem Gehäuse ein mit dem fluiden kos-
metischen Erzeugnis getränktes Element (5,105)
angeordnet ist, wobei das getränkte Element ein
schwammartiges Element ist, über dem sich ein
nachgiebiges Gitter (6,106) befindet und das auf
der Grundfläche des Behälters aufliegt, wobei das
schwammartige Element ein das gesamte fluide
kosmetische Erzeugnis enthaltendes Reservoir bil-
det, dadurch gekennzeichnet, daß das schwamm-
artige Element durch einen Rahmen (7,107) im
Behälter des Gehäuses (1,101) befestigt ist, der es
in der Nähe seines Umfangs zusammendrückt und
so in der Nähe seines Zentrums eine Kuppel bildet,
wobei das Gitter auf dem schwammartigen Ele-
ment durch den Rahmen gehalten wird, so daß die
Entnahme des Erzeugnisses zum Auftragen auf die
Haut durch Drücken auf die Kuppel bewirkt wird,
damit das kosmetische Erzeugnis das Gitter durch-
quert und der Benutzer, abhängig vom Kompressi-
onsgrad, eine mehr oder weniger große Dosis
davon auf der Kuppel entnehmen kann, wobei das
Gitter verformbar ist und, wenn man auf dieses
drückt, zusammen mit dem schwammartigen Ele-
ment eingedrückt werden kann, und es unter dem
Druck des schwammartigen Elementes seine Aus-
gangsform wieder annehmen kann, wenn der
Benutzer aufhört zu drücken.

2. Verpackung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß das schwammartige Element (5,105)

aus einem nachgiebigen, offenzelligen Schaum-
stoff besteht.

3. Verpackung nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, daß das Gitter (6,106) aus einem
netzartigen Gewebe besteht.

4. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
dadurch gekennzeichnet, daß eine Zwischenwand
(32,132), die in Projektion auf die Grundfläche
(31,131) wenigstens teilweise die Form des
schwammartigen Elements (5,105) hat, senkrecht
zur Grundfläche angeordnet ist, und daß der Rah-
men (7,107) einen Kragen (72,172) aufweist, der
parallel zur Grundfläche (31,131) verläuft, und der
auf dem freien Rand der Zwischenwand (32,132)
aufliegt, wobei der Kragen (72,172) mit seiner
Innenkante mit einer, ins Innere des Gehäuses
(1,101) geneigten Schürze (74,174) verbunden ist,
deren freier Rand auf das schwammartige Element
(5,105) drückt, um es in der Nähe seines Umfangs
zusammenzudrücken, wobei der Rahmen außer-
dem Mittel zur Befestigung auf dem Behälters
(3,103) aufweist.

5. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, daß der Behälter (3,103)
in mehrere Fächer (4a,4b) unterteilt ist.

6. Verpackung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, daß eines der Fächer einen kleinen
Bausch (10) enthält.

7. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, daß die Einheit aus
schwammartigem Element (5,105), Netz (6,106)
und Rahmen (7,107) ein herausnehmbares Nach-
füllteil mit Boden bildet.

8. Verpackung nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, daß das fluide Erzeugnis
als Lotion, Creme, Grundierung, "Blush" oder freies
Pulver vorliegt.
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